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Avenir de l'expérimentation « Équilibres » et accès aux soins
Question écrite n° 15483

Texte de la question

M. Daniel Grenon attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur l'avenir de l'expérimentation «
Équilibres », portée par l'association Soignons humain dans le cadre de l'article 51 de la loi de financement de la
sécurité sociale. Cette expérimentation, déployée dans plusieurs territoires, repose sur une prise en charge
infirmière globale à domicile articulant soins, prévention, coordination, accompagnement des équipes,
organisation territoriale et outils numériques. Elle concerne aujourd'hui près de 15 000 patients et mobilise
environ 250 professionnels de santé. Dans un contexte de désertification médicale croissante, de saturation des
urgences et de vieillissement de la population, ce type d'organisation constitue une réponse concrète de terrain
permettant d'assurer un suivi plus précoce, plus humain et plus efficient des patients, tout en améliorant les
conditions d'exercice des soignants. Or alors même que la loi « infirmière » récemment votée à l'unanimité par le
Parlement avait fait naître de fortes attentes concernant la reconnaissance de la consultation infirmière et de
l'accès direct aux infirmiers, les traductions conventionnelles finalement retenues apparaissent largement
insuffisantes aux yeux d'une grande partie de la profession. Plus préoccupant encore, l'avenant conventionnel
actuellement envisagé ne financerait essentiellement que les actes de soins eux-mêmes, sans garantir le
financement des dimensions pourtant essentielles du modèle : formation des équipes, coordination,
accompagnement organisationnel, animation collective et systèmes d'information. Cette situation fait peser un
risque majeur sur la pérennité même de l'expérimentation « Équilibres ». À ce jour, les échanges engagés avec
la direction générale de l'offre de soins (DGOS) ne semblent apporter aucune visibilité claire quant aux moyens
pérennes permettant d'assurer la continuité du dispositif dans le droit commun. Une telle issue serait
difficilement compréhensible. Elle contredirait d'abord les engagements publics pris en faveur de l'innovation
organisationnelle en santé et de la confiance accordée aux acteurs de terrain. Elle remettrait ensuite en cause la
logique même de l'article 51, censé permettre aux expérimentations ayant démontré leur efficacité d'être
évaluées puis généralisées lorsqu'elles produisent des résultats probants. Elle ferait enfin peser un risque direct
de rupture de prise en charge pour des milliers de patients. Au-delà du cas particulier d'« Équilibres », cette
situation soulève une question plus large de souveraineté sanitaire et de crédibilité de l'action publique : à quoi
bon demander aux soignants d'innover si les dispositifs efficaces demeurent précaires, dépendants de décisions
administratives opaques et susceptibles d'être interrompus malgré des résultats reconnus ? En conséquence, il
lui demande : si le Gouvernement entend garantir la poursuite de l'expérimentation « Équilibres » dans des
conditions permettant réellement son fonctionnement global ; quelles garanties financières seront apportées
concernant le financement des fonctions de coordination, de formation et des systèmes d'information
indispensables au modèle ; si le Gouvernement envisage enfin de donner une traduction concrète et effective à
l'esprit de la loi « infirmière » votée par le Parlement, notamment en matière d'accès direct et de consultation
infirmière ; et plus largement, quelles suites le Gouvernement entend réserver aux expérimentations de l'article
51 ayant démontré leur utilité en matière d'accès aux soins et d'organisation territoriale de santé.

Données clés

Auteur : M. Daniel Grenon
Circonscription : Yonne (1re circonscription) - Non inscrit
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15483

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15483
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795540


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15483

Rubrique : Santé
Ministère interrogé :  Travail et solidarités 
Ministère attributaire :  Travail et solidarités 

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 26 mai 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15483
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873667
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873667

